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Attendu que le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine et 
sur la recommandation du ministre, décréter que soit portée 
au crédit d’un des volets que comporte le Fonds la partie 
qu’il fixe de toute somme qui autrement aurait été portée 
au crédit du fonds général;

Attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
qu’un décret pris en vertu du deuxième alinéa peut prendre 
effet à compter de la date du début de l’année financière au 
cours de laquelle il est pris;

Attendu que le quatrième alinéa de cet article prévoit 
que le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
peut virer toute avance entre les volets du Fonds;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° du deuxième 
alinéa de l’article 17.12.13 de cette loi, sont portées au 
crédit du volet correspondant aux fins pour lesquelles 
elles sont virées, les sommes virées par le ministre des 
Finances en application de l’article 54 de la Loi sur l’admi-
nistration financière (chapitre A-6.001);

Attendu que le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration financière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

Attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

Attendu que le Fonds des ressources naturelles  
– volets patrimoine minier, gestion des énergies fossiles 
et gestion de l’activité minière pourrait connaître, dans le 
cours normal de ses opérations, des manques temporaires 
de liquidités;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds des ressources naturelles  
– volets patrimoine minier, gestion des énergies fossiles 
et gestion de l’activité minière, sur les sommes portées au 
crédit du fonds général, sur une base rotative, des sommes 
dont le capital global en cours à un moment donné ne 
pourra excéder 10 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds des ressources naturelles – volets patrimoine 
minier, gestion des énergies fossiles et gestion de l’acti-
vité minière, sur les sommes portées au crédit du fonds 

général, sur une base rotative, des sommes dont le capital 
global en cours à un moment donné ne pourra excéder  
10 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du précédent paragraphe, l’expression « taux 
préférentiel » signifie le taux d’intérêt annoncé de temps à 
autre, par la Banque Nationale du Canada, comme étant 
son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, exprimé 
sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de la période 
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, 
en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la base 
d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre de 
chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le  
31 mai 2025, sous réserve du privilège du Fonds des res-
sources naturelles – volets patrimoine minier, gestion des 
énergies fossiles et gestion de l’activité minière de les rem-
bourser en tout ou en partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en la 
forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 706-2020, 30 juin 2020
Concernant la nomination d’un membre et sa dési-
gnation comme président du Conseil de la justice 
administrative

Attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 167 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) le 
Conseil de la justice administrative est formé notamment 
de neuf personnes qui ne sont pas membres de l’un des 
organismes mentionnés aux paragraphes 1° à 8.2°;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 168 
de cette loi les membres visés notamment au paragra-
phe 9° de l’article 167 de cette loi sont nommés par le  
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gouvernement qui désigne, parmi ceux qui ne sont pas 
membres de l’un des organismes mentionnés aux para-
graphes 1° à 8.2°, le président du Conseil;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 168 de cette loi le mandat de ces membres est de trois 
ans et il ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 168 de cette loi les membres demeurent en fonction 
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu qu’en vertu de l’article 171 de cette loi les 
membres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer 
le gouvernement, mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1017-2016 du 
30 novembre 2016 monsieur Morton S. Minc a été nommé 
membre et désigné président du Conseil de la justice adminis-
trative, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que monsieur René Côté, commissaire à temps par-
tiel, Commission du droit d’auteur du Canada, soit nommé 
membre du Conseil de la justice administrative pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en remplace-
ment de monsieur Morton S. Minc;

Que monsieur René Côté soit désigné président du 
Conseil de la justice administrative pour la durée de son 
mandat comme membre de ce conseil;

Qu’à titre de président du Conseil de la justice admi-
nistrative, monsieur René Côté reçoive des honoraires 
de 664 $ par jour établis sur la base de sept heures de 
travail, pour un maximum de 130 jours par année, selon 
les modalités à convenir avec le Conseil de la justice 
administrative;

Qu’à compter du 1er avril de chaque année, ces hono-
raires soient majorés du même pourcentage de majora-
tion des échelles de traitement des cadres de la fonction 
publique, aux mêmes dates;

Que monsieur René Côté, sur présentation de pièces 
justificatives, soit remboursé des dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence 
d’un montant annuel de 1 610 $ conformément aux 
règles applicables à un premier dirigeant d’organisme  

du gouvernement adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que monsieur René Côté soit remboursé des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 707-2020, 30 juin 2020
Concernant l’autorisation au Groupe d’approvision-
nement en commun de l’Ouest du Québec de conclure 
un contrat selon des conditions différentes de celles qui 
lui sont applicables en vertu de la Loi sur les contrats 
des organismes publics

Attendu que le Groupe d’approvisionnement en 
commun de l’Ouest du Québec, personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38), est un groupe d’approvision-
nement en commun visé à l’article 435.1 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2);

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer un approvision-
nement en respirateurs N95 et en masques chirurgicaux 
au Québec;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (chapitre C-65.1), un organisme public 
doit recourir à la procédure d’appel d’offres public pour la 
conclusion d’un contrat d’approvisionnement, de services 
ou de travaux de construction comportant une dépense, 
incluant, le cas échéant, la valeur des options, égale ou 
supérieure au seuil minimal prévu dans tout accord inter-
gouvernemental applicable pour chacun de ces contrats;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 21.17.2 de cette loi, le gouvernement peut obliger une 
entreprise partie à un contrat public ou à un sous-contrat 
public qui est en cours d’exécution à obtenir, dans le délai 
qu’il indique, une autorisation de contracter de l’Autorité 
des marchés publics;
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